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DISPOSITIF D’ECHANGE QUOTAS/PMTVA

Modalités du dispositif

But: spécialiser les producteurs dans une des productions.

Gestion du dispositif : - respect du principe d’étanchéité des réserves,
- respect des équivalences entre productions

Producteurs éligibles: - avoir produit du lait sur la campagne 12/13 ou
mis en  valeur des droits PMTVA en 2012,

- cesser en totalité une de ces productions 
(pas  d’échange partiel),

- ne pas avoir demandé d’ACAL,
- n’avoir jamais bénéficié auparavant de la procédure.

Producteurs prioritaires : les producteurs mixtes, les JA, les petites exploitations.
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DISPOSITIF D’ECHANGE QUOTAS/PMTVA

Résultats nationaux

35Nb de départements  ayant mis en place le dispositif en 12/13 :

24,4 PMTVA191 280 lMoyenne par producteur

1,36Nb d’abandons quotas/abandons PMTVA

8 274 PMTVA87 988 644 lVolume quotas ou nombre PMTVA

339460Nombre de producteurs

Abandon PMTVAAbandon quotas

Demandes présentées:

Contre 40 dept en 11/12 :
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6 132 PMTVA30 531 754 litresVolume ou nombre libéré

26 PMTVA183 926 litresMoyenne par producteur

29 614 827 litres6 177 PMTVANombre ou volume attribué

126 559 litres37 PMTVAMoyenne par producteur

69 %36 %% de demandes acceptées

234166Nombre de producteur

Abandon PMTVAAbandon quotas

DISPOSITIF D’ECHANGE QUOTAS/PMTVA

Résultats nationaux

Demandes RETENUES
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DISPOSITIF D’ECHANGE QUOTAS/PMTVA

Résultats départementaux des demandes RETENUES

Moyennes départementales:

175 PMTVA857 217 litresVolume ou 
nombre libéré

1 PMTVA libérée 
pour 4 830 litres 

attribués 

4 943 litres libérés 
pour 1PMTVA 

attribuée

Termes de 
l’échange

75Nombre de 
producteurs

Abandon PMTVAAbandon quotas

En 2012/13, le nombre d’offreurs de quotas* a été supérieur à celui des offreurs de 
PMTVA (le ratio est de 1,36 contre  0,82 en 11/12).

Le nb de demandes d’abandon de la production laitière satisfaites est réduit à 36 % 
contre 62 % en 2011/12.

Le nombre de départements (35) ayant mis en place ce dispositif d’échanges de droits 
reste voisin de celui des campagnes précédentes (40 en 11/12 et  37 en 10/11)

*y compris les demandes qui n’ont pu être retenues – pour les départements ayant mis en place 
l’échange
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